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Des quotas pour les locations touristiques

La présence de touristes, nombreux, contribue à l’économie locale. Pour que les retombées restent
positives, la Ville a décidé de réguler les meublés touristiques dans la commune. La mise en place d’une
procédure dite de changement d’usage a permis de disposer d’un état des lieux plus précis en la
matière.
Aujourd’hui, 425 locations touristiques sont en conformité ou en cours de mise en conformité. Et les
dépôts de dossier continuent.
Aussi, pour assurer l’équilibre avec les locations de longue durée destinées aux Sparnaciens, la Ville
met maintenant en place des quotas. Elle limite à 450 le nombre de meublés touristiques à Epernay
(soit 3,3 % du parc), dont un maximum de 190 meublés en centre-ville.
Ainsi, en ajoutant également les programmes immobiliers qui sortent de terre (200 logements d’ici mi-
2026), il deviendra plus facile de trouver une location pour se loger et vivre à Epernay.

Travaux

Les travaux d’extension du réseau de chaleur urbain se poursuivent. En un peu plus d’un an, celui-ci va
passer de 2,5 km à 13 km. Au vu des rues concernées, l’impact de ces travaux sur la circulation
automobile a diminué fin mai et cessera totalement fin septembre.
Notre collectivité remercie les Sparnaciens pour leur compréhension et leur patience. Les nuisances de
ce chantier sont réduites au mieux par l’entreprise Idex, en charge du réseau.
L’objectif est double : mettre à disposition une énergie moins chère et réduire l’empreinte carbone de la
commune.
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